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9. Prie tous les Etats, agissant directement et dans le 
cadre des institutions specialisees et autres organismes des 
Nations Unies, de s'abstenir de fournir une assistance 
quelconque au Gouvernement sud-africain et au regime il
legal de la minorite raciste en Rhodesie du Sud, tant que 
ceux-ci n'auront pas rendu aux peuples de la Namibie et du 
Zimbabwe leur droit inalienable a l'autodetermination et a 
l'independance. et de s'abstenir de prendre toute mesure 
pouvant etre interpretee comme une reconnaissance de 
la legitimite de la domination de ce~ territoires par ces 
regimes; 

JO. Demande aux puissances coloniales de retirer im
mediatement et inconditionnellement leurs bases et instal
lations militaires des territoires coloniaux et de s · abstenir 
d'en etablir de nouvelles; 

11. Prie instamment tc)US Jes Etats, agissant directe
ment et dans le cadre des institutions specialisees et autres 
organismes des Nations Unies, d'apporter toute leur aide 
morale et materielle aux peuples opprimes de la Namibie et 
du Zimbabwe et, en ce qui concerne Jes autres territoires, 
prie Jes puissances administrantes, agissant en consultation 
avec les gouvernements des territoires qu 'elles adminis
trent, de prendre des mesures pour obtenir et pour utiliser 
efficacement toute I'assistance possible, dans le cadre 
d'arrangements bilateraux aussi bien que multilateraux. 
aux fins du renforcement de !'economic de ces territoires: 

12. Prie le Co mite special de continuer 11 rechercher 
des moyens propres a assurer !'application immediate et 
integrale de la resolution 1514 (XV) de I' Assemblee ge
nerale dans tous Jes territoires qui n · ont pas encore accede 
a l'independance et, en particulier : 

a) De formuler des propositions precises pour !'elimi
nation des manifestations persistantes du colonialisme et de 
faire rapport a ce sujet a I' Assemblee generale !ors de sa 
trente-quatrieme session; 

h) De faire des suggestions concretes pouvant aider le 
Conseil de securite a etudier les mesures qu'il convient de 
prendre en vertu de la Charte en ce qui concerne Jes faits 
nouveaux survenant dans Jes territoires coloniaux qui ris
quent de menacer la paix et la securite internationales; 

c) De continuer a examiner la fac;on dont Jes Etats 
Membres respectent les dispositions de la Declaration et 
des autres resolutions pertinentes relatives a la decolonisa
tion, en particulier celles qui concernent la Namibie et la 
Rhodesie du Sud; 

d) De continuer a accorder une attention particuliere aux 
petits territoires, notamment en y envoyant des missions de 
visite selon qu'il conviendra, et de recommander a I' As
semblee generale Jes mesures les plus appropriees a prendre 
pour permettre a Ieurs populations d'exercer leur droit a 
I' autodeterrnination, a la liberte et a r independance; 

e) De prendre toutes les mesures necessaires pour obte
nir J'appui des gouvernements du monde entier, ainsi que 
celui des organisations nationales et internationales qui 
s'interessent particulierement au domaine de la decoloni
sation, en vue d'atteindre les objectifs de la Declaration et 
d' appliquer Jes resolutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies, notamment en ce qui concerne Jes peu
ples opprimes de la Namibie et du Zimbabwe; 

13. Demande aux puissances administrantes de conti
nuer a cooperer avec le Comite special dans l'exercice de 
son mandat et, en particulier, de permettre a des missions 
de visite d'avoir acces aux territoires pour obtenir des ren-

seignements de premiere main et pour s · assurer des vreux 
et des aspirations de leurs habitants; 

14. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special Jes moyens et les services necessaires pour I' appli
cation de la presente resolution ainsi que des diverses re
solutions et decisions relatives a la decolonisation adoptees 
par I' Assemblee genera le et le Comite special. 
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33/45. Diffusion d'informations sur la decolonisation 

L'Assl'mhlce gc11cralc. 

A_yanr cxwnin£' le chapitre du rapport du Comite special 
charge d"etudier la situation en ce qui concerne !'applica
tion de la Declaration ~ur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuplcs coloniaux relatif a la question de la 
publicite a donner aux travaux de !'Organisation des Na
tions Unies en matiere de decolonisation 20

• 

Rappe/ant sa resolution 15 I 4 (XV) du 14 decembre 
1960. contenant la Declaration sur I' octroi de I' indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
Jes autrcs resolutions et decisions de I' Organisation des 
Nations Unies concernant la diffusion d"informations sur la 
decolonisation. en particulier la resolution 32/43 de I' As
~emblee generale. en date du 7 decembre 1977. 

Reajjirmanr !"importance de la publicite comme moyen 
d"atteindre les buts et objectifs de la Declaration et 
conscientc de la necessite urgente et persistante de prendre 
toutes Jes mesures possibles pour faire connaitre a !"opi
nion publique mondiale tous les aspects des problemes de 
la decolonisation en vue d'aider cfficacement les peuples 
des territoircs coloniaux a parvcnir a I' autodetcrmination, a 
la lihcrte et a l"independance, 

Conscienrc du role de plus en plus important que jouent. 
dans la diffusion generale d'informations sur ce sujet, un 
certain nombre d' organisations non gouvernementalcs 
~. interessant particulierement a la decolonisation. 

I . Approuve le chapitre du rapport du Comite special 
charge d'etudier la situation en ce qui concerne !'applica
tion de la Declaration sur roctroi de l' independance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif a la question de la 
publicite a donner aux travaux de !"Organisation des Na
tions Unies en matierc de decolonisation: 

2. R(;afjirme qu"il importe d"assurer la diffusion la 
plus large possible d'informations sur les mefaits et les 
dangers du colonialisme, sur les efforts resolus deployes 
par les peuples coloniaux pour parvenir a I' autodetermina
tion, a la I iberte et a I' independance et sur I' assistance 
fournie par la communaute internationale en vue de !'eli
mination des derniers vestiges du colonialisme sous toutes 
ses fonnes: 

3. Prie le Secretaire general, compte tenu des sugges
tions du Comite special et de la Conference intemationale 
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Nami
bie. tenue a Maputo du I 6 au 21 mai 1977 2 7 , de continuer 
a prendre des mesures concretes par tous les moyens dont 

2" Ibid., chap. II. 
27 Voir A/32/109/Rev. l-S/12344/Rev. l. Pour le texte imprime. voir 

Documents ajJiciels du Conseil de securite. rrenre-deuxieme wm<'e. Sup
p/hnem de Jui/let, aoiir et seprembre 1977. 
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ii dispose, y compris Jes publications. la radio et la televi
sion, pour assurer la diffusion generale et suivie d'infor
mations sur l'cruvre de !'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine de la decolonisation et, notamment : 

a) De continuer, en consultation avec le Co mite special, 
a rassembler, preparer et diffuser des donnees d. informa
tion, des etudes et des articles ayant trait aux problemes de 
la decolonisation et, en particulier, de poursuivre la publi
cation du periodique Obiectif: Justicc et des autres publi
cations, articles speciaux et etudes, et de choisir parmi eux 
Jes documents auxquels ii convient de donner une diffusion 
plus large en Jes reimprimant dans diverses langues: 

b) De rechercher la pleine cooperation des puissancc~ 
administrantes interessees pour !'execution des taches 
mentionnees ci-dessus; 

c) D'intensifier Jes activites de tous Jes centres d · infor
mation, particulierement ceux d'Europe occidentalc; 

d) D'entretenir des relations de travail etroites avec 
!'Organisation de J'unite africaine en procedant a des 
consultations periodiques et a des echanges systcmatiques 
de renseignements pertinents avcc elle; 

e) D'obtenir des organisations non gouvemementales 
s'interessant particulierement a la decolonisation qu'elles 
contribuent a la diffusion des informations pertinentes: 

j) De faire rapport au Comitc special sur Jes mesures 
prises en application de la presente resolution: 

4. Invite tous Jes Etats. Jes institutions specialisees et 
Jes autres organismes des Nations Unies, ainsi que Jes or
ganisations non gouvemementales s 'interessant particulie
rement a la decolonisation, a entreprendre OU a intensifier, 
en cooperation avec le Secretaire general et dans leurs do
maines respectifs de competence, la diffusion la plus vaste 
des informations visees au paragraphe 2 ci-dessus; 

5. Prie le Comite special de suivre !'application de la 
presente resolution et de faire rapport a cc SU jet a r Assem
blee generale !ors de sa trente-quatrieme session. 
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33/46. Institutions nationales pour la promotion et la 
protection des droits de l'homme 

L'Assemh/ee Kinerale, 

Rappe/ant sa resolution 32/123 du 16 decembre 1977, 
relative a la celebration du trentieme anniversaire de la De
claration universelle des droits de l'homme, dans laquelle 
elle a suggere d'organiser a Geneve, en 1978. un seminaire 
special de caractere mondial, dans le cadre du programme 
de services consultatifs, sur le theme des institutions natio
nales et locales pour la promotion et la protection des 
droits de I'homme, 

Rappe/ant la resolution 23 (XXXIV) de la Commission 
des droits de l'homme, en date du 8 mars I 978 2~, par 
laquelle la Commission a decide que le seminairc sur les 
institutions nationales et locales pour la promotion et la 
protection des droits de l'homme, qui devait etre organise 
en septembre 1978, aurait pour tache, entre autres, de pro
poser des principes directeurs concemant la structure et le 
fonctionnement des institutions nationales, en s 'inspirant 
des dispositions de ladite resolution et de I 'annexe qui y est 
jointe, 

28 Voir Documents ,,jficiels du Consei/ <'c-onumiquc et social. !97R, 
Supplement n" 4 (E/1978/34 ), chap XXVI. ,ect. A. 

I. Prend actc a1·cc satisfaction du rapport relatif au 
Scminaire sur les institutions nationalcs et locales pour la 
promotion et la protection des droits de J'hommcc 4

, qui a 
CU lieu a Geneve du 18 au 29 septembre 1978: 

2. Prie les Etats Membres de formuler des observa
tions sur les principes directeurs concemant la structure et 
le fonctionnement des institutions nationalcs. tds qu'ils nnt 
etc suggen;s par le Seminairc et distribues par le Secretaire 
general conformemcnt i1 la resolution 23 (XXXIV) de la 
Commission des droits de I 'homme: 

3. /111•i1c Jes Etats Membres a communiquer leurs ob
servations au Secretaire general. en y joignant toute infor
mation pertinentc relative a leur propre experience quant 
au fonctionnement des institutions nationalcs et locales 
dans le domaine des droits de I 'homme. avant la trente
c111quieme session de la Commission des droits de 
J'homme: 

4. Pric la Commission des droits de l'homme d'exa
miner les principes directeurs concemant la structure et le 
fonctionnement des institutions nationales pour la promo
tion et la protection des droits de J'hommc suggercs par le 
Seminaire dans son rapport: 

5. Prie en ourre la Commission des droits de l'homme 
d 'adresser a I' Assemblee generale lors de sa trente
quatrieme session. par l'intermediaire du Conseil econo 
mique et social. ses recommandations a ce sujet qui 
pourraient ensuitc etre mises a la disposition des gouver
nements des Etats Membres pour les aider a creer des insti
tutions nationales pour la promotion et la protection des 
droits de l'hommc: 

6. Pric le Secretaire general de veiller a ce que la par
ticipation des Etats Membres aux scminaires organises a 
I' echelle mondiale soit fondee sur le principe de la repre
sentation geographique equitable; 

7. Prie l;gale111e11t le Secretaire general de transmettre 
la presente resolution a tous Jes Etats Membres en appelant 
leur attention sur les paragraphes 2 et 3 ci-dessus. 
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33/107. Admission du Commonwealth de la Dominique 
a )'Organisation des Nations Unies 

L'Assemh/ee 6enerale. 

A_mnt reru la communication du Conseil de securite, en 
date du 6 decembre 1978. recommandant !'admission du 
Commonwealth de la Dominique a !'Organisation des 
Nations UniesH1

• 

A_vant examine la demande d'admission du Common
wealth de la Dominique' 1• 

Decide d'admettre le Commonwealth de la Dominique a 
!'Organisation de~ Nations Unies. 

'
9 ST/HR/SER.A,12 
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10 Documents ofji'cil'ls de /'Assnnbll'e gt!nf!rall', trente-troisil~me .H'.\-

1io11. Annexe.I". point 25 de J"ordre du jour, document A/33/442. 
" A/33/404-S/l 294'.'. Pour le texte imprime, voir Documents ofjicie/.1· 

du Consetl lil' sccurirc, trente-troisil''mc annt•c. Supplt!mt•nr d' octohn'. 
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